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Pas assez de génériques sur l'ordonnance
MÉDECINE Les généralistes n'ont guère modifié leur comportement de prescription

Il> Soljdaris a scanné
les ordonnances
de ses membres en 2017.
Il> Surprise, la norme
des60%
de médicaments
«( les moins chers )) est
loin d'être atteinte.

Onen trouve dans huit ar-
moires à phanllacie sur
dix. Et 99,9 % des méde·

cins en ont prescrit durant l'an-
née 2017. Le succès des médica-
ments génériques est incontes-
table en Belgique ... mais il doit
être relativisé. c'est Ce à quoi
s'emploie la mutualité socialiste
Solidaris en pointant la relative
inefficacité du relèvement des
quotas de prescription de:- médi-
caments les moins chers.

Solidaris fait en réalité réfé-
rence à une mesure de la ministre
de la Santé Maggie de Block
(VLD) pour alléger le budget des
soins de santé: augmenter de
50 % à 60 % du total de ses pres-
criptions, le quota que chaque
médecin doit proposer en médi-
caments parmi « les moins
chers ». La meSllre est valable de-
puis le l"janvier 2017 pour les gé-
néralistes, et depuis cette année
pour les spécialistes. Quand on
parle de médicaments moins
l'bers on fait le plus souvent réfé-
rence à des génériques, soit les
copies d'originaux dont le brevet
est arrivé à expiration.

Sur leterrain,la nonne de 60 %

est loin d'être atteinte alors
même que la stmcture de l'offre
pourrait permettre d'atteindre
70 % (7 médicaments sur 10 ont
en effet une alternative géné-
rique) : la part de marché des mo-
lécules moins chères est passée

de 53,6 % en 2016 il. 54,S % en
2017. Uu petit pourcent à peine ...
qui ne serait guère attribuable à
une prise de conscience du corps
médical. «Le lm/J' de pre,~crip-
lion de8 médicaments "les moin,~
cheT,~H/l'a pmJiqllt'mcllt pas été
ilrfiur:llcé par cette obligatioll M-
f;all'. Les jll/ctuations ohscl"l,t!cs
s()n! surtout liées à d'autres évé-
nements. comme l'arl'it,iede nou-
veaux géniriqul'I/ DulannOllce de
dfremhour.vements de certainIJ
médicaments, e:\lllique Anne
Hendrich à la direction des
études de Solidaris, Or, la cléli-
~'mllce .~.IIstématique dll médica-
ment équÎl'alcnt le moins cher
aumit permis il I1nami dëcollo-
miser 62 millions d'euros .~upplé-
mcntaires et G1I:l' patients près dl'
4ï millions d'euros en 2017. ;,

Les trois quarts
des généralistes sonl
sous la norme de
prescriptions génériques

Tous les médecins ne sont ce-
pendant pas concernés de la
même manière par l'analyse. Au-
jourd'hui, un quart des généra-
listes atteint le quota de 60 '){,
voire ledépa.sse allègrement pour
arriver autour de 70 'Yu. Dit autre-
ment, les trois quarts des généra-
listes sont en dessous de la

nonne. Plus étonnant, le com-
portement prescripteur varie sin-
gulièrement d'un bout à l'autre
du pays: la moitié des médecins
de Flandre-Orientale, de
Flandre-Occidentale et de la
province d'Anvers accèdent pra-
tiquement au quota demandé. Ils
sont d'ailleurs talmmés par leurs
c(]llègues du Limbourg, du Bra-
bant flamand et de Brm:eUes. Par

contre, leurs confrères wallons
sont à la traîne: un quart seule-
ment des généralistes flirtent
avec la nOI'mede 60 'Ir,.

« CeM un l'eu comme cela pour
tout, constate Jacques De Tœut",
vice-président de l'AhSJ'Ill (asso-
ciation de syndicats médicaux).
En Flulld~, 'es as.~oriations
sdentifiqtles du secteuT relaient
fortement 11',9 recommandations
de l1nami al/près des médecin/;,
Elles TeT/forcent 1/1 comlllullica·
lion officielle,,, qui, soit dit en
passant, 0 éti qua.si ineristante
surie sujet. De plu,~, la méthode de
('a/cul n'est pas à 100 % le rejlet de
la disponibilité sur le marché,
d'oit certaillt's dadiom; indiI,i-
duelles de mU'!lt'oi.le humeul: Ce-
la étant. il Itefaut pas illterpriter
ces cht{N'i'8 comme 'e .signe d'ulle?
mUllmi~r vofrmté, la plupart des
médcein,s nI' S{mt taut simple-
ment pas 011 cO'lIrontde cette ohli-
J{atioll. JO Pour preuve du
contraire, Jacques de Tœuf re-
prend: «N'oublion.~ pas nOl1
plus d'où l'on 'oient: il.!; a di.l'-
quinze ans, la prescription de gé-
nériques se Umitait il quelques
prlUrcents. " De son côté le cabi-
net de [a ministre de la Santé rela-
th-ise: «Nol/s avon.~ désormais
/r:g chijJre.~ sur 'es cinq pmniers
mois de 2018, ils "lOntrm! qu'on
atteignait .57 % de prescriptions
moi ns Chère.9. Il.1f a wU! évolutio1l
pemlancllte. Il faut du temps
pOlir que cela .9'installe dflll.9 les
mentalités, c'C81,wr1l1al.».

ÉRIC BURGRAFF

RÉACTION

« Pas
habitués
à jongler
avec
les prix»
Pour atteindre 60 % de
mêdicaments moins chers,
Solidaris recommande de
compter davantage sur le
pharmacien, Alain Chas-
pierre, de l'Association phar-
maceutique belge.
Substituer un médicament
de marque par un géné-
rique, est-ce réaliste?
Pour deux familles de molé-
cules, les antibiotiques et les
antimycosiques, nous avons
déjà une obligation desubsti-
tution. Les économies ont été
immédiates. /1 existe cepen-
do.nt une gronde sMsibUité du
corps médical, raisan pour
laquelle le politique préfère
responsabiliser les médecins,
Avec moins d'efficacité, ..
Les médecins ne sont pas
habitues à jongler avec des
prix qui changent tout le
temps ... Je peux les com-
prendre, Le premier objectif
est que le patient reçoive le
bon traitement au bon mo-
ment et si possible toujours le
même médicament. Nous
préconisons d'abord qve fa loi
encadre la substitution d'un
médicament indisponible dans
de~ ~ituatio/'ls où la CClrttinuite
des soins i"st indispensable.
Ce n'est pas le cas?
La règle est simple: le phar-
macien ne peut délivrer au
patient un médicament moins
cher que lorsque le médecin
/'a prescrit ou qu'il laisse ce
chaix au pharmacien via une
prescription en De! (NDLR ; le
nom courant de la mr>lécu'e).
L'agence du médicament a
également mis en place des
procédures pour proposer un
médicament moins cher en
cas de prescription en Del. Il
existe cependant toute une
série de mo/écules pour les-
quelles on ne peut pas chan-
ger. Donc, si on veut élargir
les possibilités de substitution,
i! faut que cela se fasse en
bonne intelligence al/e( des
règles claires.

E.B.
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